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Conseil Général







CEI ** 119 Kilomètres

1ére BOUCLE MISON version 28 km (1 seul point d’assistance)

2ème BOUCLE CHATEAUNEUF LA MEOUGE 37 km

3ème BOUCLE RIBIERS 26 kms

4ème BOUCLE MISON version 28 km

CEN * 86 kilomètres

1ére BOUCLE MISON version 30 km 

2ème BOUCLE RIBIERS 26 kms

3ème BOUCLE MISON version 30 km 

REGIONALE 56 kilomètres

1ére BOUCLE MISON version 30 km 

2ème BOUCLE RIBIERS 26 kms

DEPARTEMENTALE 30 kilomètres

BOUCLE MISON version 30 km 

	ROAD BOOK 1ère BOUCLE DU CEI ** 119 km
BOUCLE A : MISON 28 KM BALISAGE NOIR

POINT N°0 ( km 17 pour les chevaux) Compteur à 0.

Sortir du terrain par la gauche, faire 100 mètres, tourner à gauche, aller tout droit, au km 1,600, cédez le passage prendre à droite, au km 1,800 cédez le passage prendre à droite, dans le village sur la place de la Fontaine au km 2,100 prendre à gauche la D 522 direction MISON, passer le pont du Buëch passage des chevaux, au km 5,400 se garer sur le terre plein à droite après le franchissement du canal. Passage des cavaliers.
Faire demi tour et retourner au Village de RIBIERS.

POUR REJOINDRE L’AIRE DE CONTROLE SUR LA PLACE DE LA FONTAINE PRENDRE A DROITE LA D948 DIRECTION LARAGNE.

PAS DE POINT D’ASSISTANCE AU CHATEAU DE MISON SUR CETTE BOUCLE AU RISQUE D’ELIMINATION DU CAVALIER

__________________________________________________________________________________________________________________________________________

ROAD BOOK 4ème BOUCLE DU CEI ** 119 km



BOUCLE D : MISON 28 KM BALISAGE NOIR

POINT N°1 ( km 10 pour les chevaux) Compteur à 0.

Sortir du terrain par la gauche, faire 100 mètres, tourner à gauche, aller tout droit, au km 1,600, cédez le passage prendre à droite, au km 1,800 cédez le passage prendre à droite, dans le village sur la place de la Fontaine, prendre à gauche la D 522  direction MISON, passer le pont du Buëch, au km 5,400, on arrive à la N75 , prendre à gauche, traverser MISON LES ARMANDS, à la sortie du village, prendre à gauche la D 124 direction  MISON VILLAGE : suivre les panneaux « Iris de SUZE »

Dans le village au panneau « Iris de Suze Parking » se garer sur l’esplanade au km 9,600, les chevaux arrivent par la gauche.

POINT N° 2 ( km 13 pour les chevaux)
Pour repartir, passer devant le restaurant « IRIS DE SUZE » (face au village route de droite) 100 m après, prendre à gauche au niveau de la petite fontaine, direction MISON LES ARMANDS. A 500 m après la sortie du village, prendre la petite route à gauche direction LES DAMIANS-RAME. Se garer sur le parking du cimetière au km 10,300, les chevaux arrivent 50 m plus loin.

POINT N° 3 ( km 17 pour les chevaux) Demi tour, direction MISON LES ARMANDS.

A  la RN 75 prendre à droite, traverser le village, continuer la RN 75 pour reprendre à droite la D 24 direction Ribiers. A 200 m se garer sur un terre plein à gauche avant le franchissement du canal au km 14,000. Passage des cavaliers.
POINT N° 4 ( km 21.5 pour les chevaux) Demi tour

A la RN 75 prendre à droite. Au km 15,100 juste avant le passage à niveau , prendre à droite la D 224 direction LA SILVE DE MISON. Après l’église continuer tout droit sur 1 km100, au croisement, prendre à droite. Continuer 200 m jusqu’à la prochaine intersection et prendre à gauche.

Continuer sur 800 m et prendre à droite direction "LE CHATEAU", franchissez le pont du canal continuer tout droit, contourner la grosse Bastide se garer sur l’esplanade face au hangar au km 19,700, les chevaux arrivent par la gauche.

RETOUR A LA MARMOTTE, RESPECTER L'EMPLACEMENT QUI VOUS A ETE ATTRIBUE.

ROAD BOOK 2ème BOUCLE DU CEI ** 119 km
BOUCLE B LA MEOUGE : 37 km BALISAGE ROUGE
RAPPEL : IL EST INTERDIT DE MONTER AU VILLAGE DE POMET ET SUR LE PLATEAU DE LA MONTAGNE DE CHABRE

POINT D'EAU ET MARECHAL FERRANT 

AUX KILOMETRES 13 ENVIRON DES CAVALIERS.
POINT N° 1 ( km 8.00 pour les chevaux ) 

Compteur à 0.

Sortir du terrain par la gauche, faire 100 mètres, tourner à gauche, aller tout droit, au km 1,600, cédez le passage prendre à droite, au km 1,800 cédez le passage prendre à gauche direction Laragne D 948 au km 7,100 prendre à gauche direction Châteauneuf D942, au km 7,900 prendre à droite se garer devant l'Auberge on suit les chevaux sur 200m.

ATTENTION CHOISISSEZ LE POINT 1 ou 2 IL N'EST PAS POSSIBLE DE FAIRE LES 2

POINT N° 2 ( km 9.5 pour les chevaux ) 
Continuer tout droit, au km 8,600 au cédez le passage prendre à gauche la D 942 direction LARAGNE. Après le panneau « attention école », km 9,400 prendre à droite un chemin goudronné, vous croisez les chevaux, continuez 300 m pour vous garer au niveau de l’esplanade à droite.

Interdit de stationner sur la route.

ENTRE CES 2 ASSISTANCES LES CHEVAUX AURONT 1 POINT D'EAU  ET 1 MARECHAL FERRANT MIS EN PLACE PAR L'ORGANISATION
POINT N° 3 ( km 20.5 pour les chevaux )
Faire demi tour retourner repasser par le point n°1. Au km 11,700 km, au stop prendre à droite et suivre cette route pendant environ 6 km. Au km 18,700 prendre à droite au panneau « Forêt domaniale », la route du site d’envol Laragne/Chabre (goudron et piste). Au km 23,300 , les chevaux arrivent par la gauche.
POINT N° 4 ( km 26.5 pour les chevaux )
Faire demi-tour suivre le fléchage (la piste à la descente n'est pas la même qu'à la montée) le point n°4 est le même que le point n°1 devant l'Auberge dans le Village.

RETOUR A LA MARMOTTE PAR LA DEPARTEMENTALE, RESPECTER L'EMPLACEMENT QUI VOUS A ETE ATTRIBUE

	NOTES PERSONNELLES




ROAD BOOK
3ème BOUCLE DU CEI ** 119 km
2ème BOUCLE DU CEN * 90 km
2ème BOUCLE DE LA 60 km
BOUCLE C – RIBIERS : 26 km BALISAGE BLEU
POINT N° 1 (km 8.5 pour les chevaux)

Compteur à 0.

Sortir du terrain par la gauche, faire 100 mètres, tourner à gauche, aller tout droit, au km 1,600, cédez le passage prendre à droite, au km 1,800 cédez le passage prendre à droite, dans le village sur la place de la Fontaine au km 2,100 continuer tout droit la D 948 direction Sisteron, au km 5,000 prendre à droite la petite route direction "Châtillon".

Au km 5,800 se garer à gauche de la ferme sur l'esplanade, les chevaux arrivent par la droite.

POINT N° 2 (km 17 pour les chevaux)

Faire demi-tour, à la D948 prendre à gauche vers RIBIERS, au panneau d'entrée dans RIBIERS km 8,500 prendre à gauche avant le pont, après le cimetière prendre tout de suite à gauche, rester tout droit jusqu'au km 10,300, vous suivez les cavaliers pendant 300 m, se garer face au réservoir à l'intersection (petit bâtiment carré EDF)

REPARTIR A DROITE POUR LE RETOUR, DANS LE VILLAGE A LA FONTAINE A GAUCHE VERS LA MARMOTTE.

RESPECTER L'EMPLACEMENT QUI VOUS A ETE ATTRIBUE.

	NOTES PERSONNELLES



	

	ROAD BOOK
1ère et 3ème BOUCLE DU CEN * 90 km
1ère BOUCLE DE LA 60 km
BOUCLE DE LA 30 km



BOUCLE D : MISON 30 KM BALISAGE NOIR

POINT N°1 ( km 10 pour les chevaux) Compteur à 0.

Sortir du terrain par la droite D948 direction RIBIERS, dans le village sur la place de la Fontaine, prendre à gauche la D 522  direction MISON, passer le pont du Buëch, au km 5,200, on arrive à la N75 , prendre à gauche, traverser MISON LES ARMANDS, à la sortie du village, prendre à gauche la D 124 direction  MISON VILLAGE : suivre les panneaux « Iris de SUZE »

Dans le village au panneau « Iris de Suze Parking » se garer sur l’esplanade au km 9,400, les chevaux arrivent par la gauche.

POINT N° 2 ( km 13 pour les chevaux)
Pour repartir, passer devant le restaurant « IRIS DE SUZE » (face au village route de droite) 100 m après, prendre à gauche au niveau de la petite fontaine, direction MISON LES ARMANDS.

A 500 m après la sortie du village, prendre la petite route à gauche direction LES DAMIANS-RAME. Se garer sur le parking du cimetière au km 10,100, les chevaux arrivent 50 m plus loin.

POINT N° 3 ( km 17 pour les chevaux) Demi tour, direction MISON LES ARMANDS.

A  la RN 75 prendre à droite, traverser le village, continuer la RN 75 pour reprendre à droite la D 24 direction Ribiers. A 200 m se garer sur un terre plein à gauche avant le franchissement du canal au km 13,800. Passage des cavaliers.
POINT N° 4 ( km 23.5 pour les chevaux) Demi tour

A la RN 75 prendre à droite. Au km 14,900 juste avant le passage à niveau , prendre à droite la D 224 direction LA SILVE DE MISON.

Après l’église continuer tout droit sur 1 km100, au croisement, prendre à droite. Continuer 200 m jusqu’à la prochaine intersection et prendre à gauche.

Continuer sur 800 m et prendre à droite direction "LE CHATEAU", franchissez le pont du canal continuer tout droit, contourner la grosse Bastide se garer sur l’esplanade face au hangar au km 19,700, les chevaux arrivent par la gauche.

POUR REJOINDRE L’AIRE DE CONTROLE RETOURNER AU VILLAGE, SUR LA PLACE DE LA FONTAINE PRENDRE A DROITE LA D948 DIRECTION LARAGNE.RETOUR A LA MARMOTTE.
	NOTES PERSONNELLES




	
	
	

	
	RAPPEL AUX ASSISTANCES : LE CODE DE LA ROUTE DOIT ETRE RESPECTE, LES VEHICULES NE DOIVENT GENER NI LA CIRCULATION, NI LES CHEVAUX SOUS RISQUE D'ELIMINATION.

LES ESPACES TRAVERSES SONT SENSIBLES AUX INCENDIES DE FORET AUCUN FEU NE DEVRA ETRE ALLUME. LA VEGETATION ET LES CULTURES DOIVENT ETRE RESPECTEES
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